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Postulat N° 444

En finir avec le gaz russe !
Céline Robert-Charrue Linder (Verts)  

Le 24 février 2022, la Russie a lancé une offensive militaire contre l'Ukraine, ce qui a jeté une lumière 
crue sur les stratégies géopolitiques et la dépendance envers les matières premières gérées par 
des régimes autocratiques. C'est le cas en particulier de notre dépendance à l’importation de gaz 
russe. Le gaz représente 15% de la consommation d'énergie en Suisse, et près de la moitié vient 
de Russie. Les conséquences directes sont une augmentation des prix pour les ménages et 
l'industrie, et le risque de pénurie. 
Or, ce n'est pas uniquement l'approvisionnement énergétique qui est en jeu. Les montants que nous 
payons pour le gaz alimentent directement la machine de guerre russe, ce qui est intolérable. 
L'alimentation en gaz concerne surtout le domaine du bâtiment ainsi que l'approvisionnement 
énergétique asservi à un réseau, pour lequel le Canton endosse une responsabilité particulière.
Vu notre dépendance aux importations gazières, notamment en provenance de Russie, et vu 
l'urgence climatique, nous demandons au Gouvernement d'examiner l'opportunité de 
prendre les mesures suivantes, en anticipant les mesures déjà prises ou en leur donnant la 
priorité : 

 réduire la consommation de gaz, par exemple en accélérant le développement du 
programme actuel d'assainissement des bâtiments et de remplacement des 
chauffages à gaz par des systèmes de chauffage reposant sur les énergies 
renouvelables;

 encourager les alternatives au gaz, et notamment accélérer la mise en oeuvre de 
production locale de biogaz (cf. motion n°1393), avant de se tourner vers d'autres 
importations;

 en finir avec la promotion du gaz et astreindre les fournisseurs d'énergie à informer 
leur clientèle sur les économies d'énergie et les alternatives renouvelables;

 lancer une campagne d'information et de sensibilisation sur les possibilités de réduire 
sa consommation d'énergie et de passer aux renouvelables;

 réduire les obstacles administratifs en créant par exemple un “guichet énergie” pour 
toutes les questions relatives à la sortie des énergies fossiles, allant du conseil aux 
demandes de subsides, en passant par les procédures d'autorisation;

 rendre les raccords aux réseaux thermiques obligatoires partout où cela est possible;

 rendre transparente la provenance du gaz utilisé dans le canton du Jura.
En bref, il faut redoubler d’efforts en vue de diminuer significativement la consommation d’énergie 
et de développer les énergies renouvelables. 

Céline Robert-Charrue Linder (Verts)

Co-signataires
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 Christophe Schaffter (CS-POP)
 Christelle Baconat (Verts)
 Raphaël Breuleux (Verts)
 Rémy Meury (CS-POP)
 Ivan Godat (Verts)
 Magali Rohner (Verts)
 Tania Schindelholz (CS-POP)
 Baptiste Laville (Verts)
 Philippe Bassin (Verts)
 Pauline Godat (Verts)
 Roberto Segalla (Verts)
 Sonia Burri-Schmassmann (Verts)
 Lucien Ourny (Verts)

Intervention déposée officiellement le 30 mars 2022
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